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Conditions de vie au travail : B-Surf 
 

 

Question 
Le badge B-SURF vient d’évoluer pour permettre son utilisation aussi bien pour rentrer / sortir du 
site que pour déclarer les pointages de présence. 
Dans ce contexte, à quand l’harmonisation avec le restaurant d’Entreprise de LHA pour mettre fin au 
port et à l’utilisation de 2 badges ? 
 

 

Réponse Direction 
C’est en cours. La mise en compatibilité de l’application tiers du restaurant d’entreprise nécessitant 
l’intervention d’un prestataire externe spécifique. 
 

 

 

Application du Code du travail et accords collectifs : CET 
 

 

Question 
CET 2023 : Les évolutions du nombre de CET en 2023 ne sont pas visibles dans e-Temptation ni 
sur fiche de paie. Les années précédentes, la mise à jour du compteur CET était visible au mois 
de  juillet dans e-Temptation et sur la fiche de paie. Pourquoi cela n’est-il pas fait en 2023, de 
plus le nombre de jours à transférer  sur CET  a lui aussi disparu. Est-ce imputable à la nouvelle 
version de e-Temptation ? Comment peut-on régulariser les situations des salariés concernés ? 

 

Réponse Direction 
Les salariés, comme chaque année, ont placé leurs jours au CET en mai 2023. Le détail des jours à 
placer était affiché dans l'écran de consultation dédié à cet effet à ce moment là. Une 
communication a été faite aux salariés pour rappeler la campagne de CET. Il n'a pas été remonté de 
difficultés ou d'anomalies par les salariés. 
 Dès le 01/06/2023, le compteur de CET dans E-Temptation était crédité des jours placés en mai. 
L'affichage sur le bulletin de salaire a tenu compte de ces placements. 
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Conditions de vie au travail : poubelles de bureau 
 

 

Question 
Les sacs-poubelles pour les poubelles individuelles de bureau ne sont plus approvisionnés depuis le 
retour des congés. 
Pouvez-vous demander au prestataire de les réapprovisionner rapidement ? 
 

 

Réponse Direction 
La demande a été transmise au prestataire qui va vérifier et s'assurer d'un réapprovisionnement 
sous quinzaine. 
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